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SYSTEMES DE CONTRIBUTIONS

Memorandum du Directeur general

RESUME

Le present document decrit somrnairement Ie systerne
de contributions qui existe a l'heure actuelle a
I'OMPI et dans quelques-unes des Unions adminis­
trees par l'OMPI. II compare ce systeme a celui
de l'Organisation des Nations Unies et aux prinei­
paux types de systemes de contributions des autres
institutions specialisees.

Le present document suggere aussi que 1a possibi­
lite de modifier Ie systeme eXistant Bait etudiee
de fa~on detaillee et qu'un premier choix Bait
opere parmi les diverses solutions de reforrne pos­
sibles afin que l'etude puisse etre axee sur ce
choix.
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Historigue

1. A sa session de 1977, Ie Comit~ de coordination de l'OMPI "a decide de deman­
der au Directeur general de faire une etude preliminaire sur les aspects juridiques
et pratiques, notamment les incidences financieres, de perfectionnernents eventuels

[1] des cycles budgetaires et

[ii] des systernes de contributions en accordant une attention particuliere a
la part des pays en developpement dans les contributions" (paragraphe 236
du document AB/Vlllj16; non sQuligne dans l'original).

II a aussi indique que "cette etude preliminaire devra distinguer entre les per­
fectionnements qui n'exigeraienf aucune modification des conventions et traites
et ceux qui en exigeraient" (lac. cit.) et que "elle sera conduite avec Ie concours
du Cornite du budget de l'OMPI et les conclusions seront present~es a la session
ordinaire de 1979 du Comite de coordination de l'OMPI pour qu'il proc~de a un pre­
mier examen et fixe eventuellement la suite de la procedure" (loc. cit.). Ces
questions ont ete ulterieurernent (lors des sessions de 1978 des organes directeurs)
inscrites aussi au projet d'ordre du jour des sessions de 1979 de l'Assemb1ee ge­
nerale de I'OMPI et des Assemblees des Unions de Paris et de Berne (paragraphe 214
du document AB/IX/19). Elles sont aussi inscrites rnaintenant au projet d'ordre du
jour de la session de 1979 de la Conference de l'OMPI.

2. Le present document ne traite que de l'une des deux questions mentionnees ci­
dessus, celIe des syst~mes de contributions. L'autre question (celIe des cycles
budgetaires) fait l'objet d'un document distinct.

Situation dans les organisations du syst~rne des Nations Unies

3. Organisation des Nations Unies. A l'Organisation des Nations Unies, la con­
tribution d'un pays quelconque ne peut pas ~tre sup~rieure a 25% (c'est-a-dire au
quart) ni inferieure A 0,01% (c'est-A-dire au centi~me) du total des contributions.
Entre ces deux extr~mes, Ie pourcentage du total des contributions demandees a un
Etat est etabli par Ie Comite des contributions (qui compte 18 membres) de 1'Assem­
blee generale des Nations Vnies en fonction du revenu national de cet Etat, pondere
par d'autres facteurs, parmi lesquels Ie plus important est que, pour un Etat dont
Ie revenu annue1 par habitant est inferieur a 1.800 dollars E.U., Ie pourcentage
qui decoulerait norma1ement du revenu national est reduit selon une certaine for­
mule. L'application de ces principes pour les exercices 1978 et 1979 a donne 1es
resultats suivants

La quote-part de 66 Etats a ete fixee a 0,01% pour ch acun (soit Le minimum)
" " " 17 " " " " " 0,02% pour chacun

" " 2 " " " " " 0,03% pour chacun
" " " " 3 " " " " " 0,04% pour chacun

1 Etat " " " " 0,05%
" " " 1 " " " " " 0,06%

2 Etats " " " " 0,07% pour chacun
3 " " " " " 0,08% pour chacun

" " " " 2 " " " " " 0,09% pour chacun
-

(La quote-part de 97 Etats a done ete inferieure a 0,01% pour chacun)

La quote-part de 32 Etats a ete fixee entre 0,10% et 0,84% pour chacun
" 9 " " " " " 1,04% et 1,54% pour chacun

" " " 1 Etat (Canada) a ete fixee ii 3,04%*
" " " " 1 " (Italie) " " " " 3,38%*

" " " 1 " (Royaurne-Uni) a ete fixee a 4,52%*
" " " " 1 " (Chine) a ete f Lxee a 5,50%

" " 1 " (France) " " " " 5,82%*
1 " (Republique federa1e

d'Allemagne) a ete fixee a 7,70%*
1 " (Japan) a ete f Lxee a 8,64%*
1 " (Union sovietique) a ete

r txee a 11,60%*
" " " 1 " (Etats-Unis d'Amerique) a

ete fixee a 25,00%* (soit Ie maximum)

• A l'OMPI, la quote-part de ces pays a ete la suivante en pourcentage des con­
tributions aux budgets de l'OMPI et des Unions de Paris, de Nice, de Locarno,
de l'IPC et de Berne: Italie 2,51%; Canada 3,04%; Union sovietique 3,63%;
Etats-Unis d'Amerique 3,63%; Japon 4,53%; Repub1ique federa1e d'A11emagne
5,11%; Royaume-Uni 5,11%; France 5,23%.
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4. L'application de ces principes montre que, sur 147 pays,

1a quote-part des 31 pays industrialises a ete fixee a
(celIe de huit d'entre eux ayant represente 69,7%)**

1a quote-part des 115 pays en developpement (sans 1a
Chine) a ete fixee a

1a quote-part de 1a Chine a ete fix€e a

86,4%

8,1%**
5,5%

5. Institutions specialisees. Sur les 15 institutions specialisees des Nations
Unies, quatre appliquent Ie bareme des contributions de l'Organisation des Nations
Unies moyennant l'ajustement necessaire pour tenir compte de certaines differences
concernant les Etats membres; i1 s'agit de l'Organisation internationale du
travail (OIT), de l'Organisation des Nations Unies pour l'alirnentation et l'agri­
culture (FAO), de l'Organisation des Nations Unies pour l'~ducation, la science
et la culture (UNESCO) et de 1iOrganisation mondiale de la sante (OMS).

6. Dans quatre autres institutions specialisees, Ie bareme des contributions
est fonde sur une combinaison de divers elements dont l'un est, pour ainsi dire,
l'activite de chaque Etat membre dans Ie domaine de competence principal de l'ins­
titution; il s'agit de l'Qrganisation de l'aviation civile internationale (OAeI),
ou cet element special est l'interet et l'importance de l'Etat en ce qui concerne
l'aviation civile; de 1 'Organisation meteorologique mondiale (OMM), ou ces ele­
ments particuliers sont l'utilisation que fait l'Etat de la meteorologie dans
l'economie nationale et l'importance du service meteorologique national; de
l'Agence internationale de l'energie atomique (AIEA), au i'element particulier
est Ie cout des garanties; et enfin de l'Organisation intergauvernementale con­
sultative de la navigation maritime (OMCI), ou l'element particulier est la jauge
brute des batiments irnmatricules dans l'Etat ou bien ce qu'on appelle l'interet
maritime.

7. Trois institutions ont ce qulon pourrait appeler un systerne de contributions
"quasi-volontaire". 11 s'agit de l'OMPI (avec, natamment, l'Union de Paris et
l'Union de Berne), de l'Union postale universelle (UPU) et de l'Union internationale
des telecommunications (UIT). Dans ce syst~me, chaque Etat choisit librement une
classe de contributions a laquelle est attribue un certain nombre d'unites; on
divise Ie rnontant total des, contributions par Ie nombre total d1unites pour obtenir
Ie montant de l'unite; on obtient alors Ie montant que doit payer chaque Etat en
multipliant Ie montant de l'unite par Ie nombre d'unites attribue a la classe
choisie. Le nombre de classes et Ie nombre d'unites attribue a chacune sont les
suivants :

aMPI :
Unions
UPU
UIT :

trois classes (10, 3 et 1 unites)
de Paris et de Berne: sept classes (25, 20, 15, 10, 5, 3 et 1 unites)
huit classes (50, 25, 20, 15, 10, 5, 3 et 1 unites)
quinze classes (30, 25, 20, 18, 15, 13, 10, 8, 5, 4, 3, 2, l~, 1 et
~ unites).

8. II decoule de ce qUi precede que Ie rapport entre la classe 1a moins e1evee
et la c1asse la plus elevee est a l'OMPI de 1 a 10, dans les Unions de Paris et
de Berne de I a 25, a l'UPU de I a 50 et a l'UIT de I a 60 (il est aux Nations
Unies de I a 2500).

9. Les autres institutions ont des systernes de contributions encore differents
mais tel1ement particuliers, parce qu'ils correspondent a la nature tres particu­
liere de 1'institution, qU'ils ne sernblent pas entrer dans Ie cadre du present
memorandum.

10. Deux particularites uniques du systeme de contributions actuel de l'OMPI meri­
tent peut-etre une mention particuliere : i) les Etats qui sont membres de l'Union
de Paris ou de l'Union de Berne ne versent pas de contributions a l'OMPI en tant
que telle; ii) un Etat qui est membre des Unions de Paris, de Berne, de Nice, de
l'IPC ou de Locarno doit verser des contributions distinctes a chacune des Unions
dont il est membre. (Des contributions aux Unions du peT, de Madrid et de La Haye

** A l'OMPI, pour l'exercice 1979, la quote-part de 36 pays industrialises a re­
presente 73,90%, tandis que celIe de 66 pays en developpement a represente
25,10%. La Chine n'est pas membre de l'OMPI.
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ne sont dernandees que si les recettes que ces Unions tirent des taxes ne leur per­
rnettent pas de financer entierement leurs depenses; mais ces contributions, des­
tinees uniquernent a eponger un deficit, ne sont pas fixees selon Ie systerne de
classes et d'unites mais selon des principes fondes principalement sur "l'utili­
sation" qui est faite des services des Unions du peT, de Madrid et de La Haye par
les nationaux des differents Etats rnembres. Le present memorandum ne traite pas
de ces contributions d'equilibre.)

Reforrne eventuelle du syst~me de contributions

11. Deux questions principales semblent devoir etre examinees dans l'optique
d'une reforrne eventuelle du systeme de contributions: i) Faut-il, rnoyennant cer­
taines modifications de detail, maintenir Ie systeme actuel, quasi-volontaire, de
classes et d'unites ou faut-il Ie remplacer par un systeme de fixation des contri­
butions? ii) Faut-il maintenir Ie systeme actuel "multiple" (c'est-a-dire compor­
tant, pour l'essentiel, autant de contributions distinctes qu'il y a d'Unions)· ou
faut-il Ie rernplacer par un systeme "unitaire" (une seule contribution a l'OMPI
et aucune aux Unions, bien que Ie montant de cette contribution unique doive
varier selon les unions dont l'Etat qui la verse est membre)?

12. Contributions quasi-volontaires et contributions fixees. L'avantage du sys­
terne quasi volontaire actuel est que (dans certaines limites) Ie montant de Ia
contribution d'un Etat ne lui est pas impose (par Ia decision d'un organe inter­
gouvernemental competent) mais est essentiellement choisi par cet Etat lui-meme.
Son inconvenient est que Ie montant de cette contribution 'depend du jugement sub­
jectif porte par l'Etat interesse et non pas de certains criteres objectifs pre­
determines appliques par un organe impartial.

13. Meme si lion maintient Ie systeme de classes et d'unites, il semblerait
souhaitable d'augmenter la difference entre Ie nombre d'unites de contributions
attribue a la classe inferieure et Ie nombre attribue a la classe superieure,
principalement pour donner aux pays en developpement la possibilite de payer un
pourcentage plus faible du total des contributions qu'avec Ie systeme actuel. En
outre, il semblerait souhaitable d'accro!tre Ie nombre de classes, principalernent
pour permettre aux Etats de choisir plus exacternent ce qu'ils considerent comme
leur juste quote-part par rapport a celIe des autres Etats. Par exemple, on pour­
rait porter Ie nombre de classes de 7 a 10, Ie nombre d'unites correspondant a
chacune etant de 1, 2, 3, 5, 10, 20, 40, 60, 80 et 100; Ie rapport actuel de
1 a 10 (pour l'OMPI) ou de 1 a 25 (pour les cinq Unions) entre Ie montant Ie plus
faible et Ie plus fort passerait ainsi a 1 a 100.

14. 5i lion devait rernplacer Ie systeme de classes et d'unites par un systeme de
contributions fixees, on pourrait ou bien laisser les organes directeurs supremes
definir les principes d'etablissement du bareme des contributions, ou bien cqn­
signer ces principes dans les traites eux-memes. Ces principes pourraient con­
sister, par exemple, a fixer une certaine partie des contributions (la moitie,
par exemple) selon Ie bareme des Nations Unies et a fixer l'autre partie (la
seconde moitie, par exemple) en fonction du volume de l'activite de propriete
inteliectuelle dans chaque Etat; on pourrait mesurer ce volume d'apres Ie nombre
de brevets delivres, de marques enregistrees, de livres publies, de films produits,
etc.

15. 5ysteme multiple et systeme unitaire. L'avantage du systeme mUltiple actuel
est qu'il est plus facile de dernontrer que seuls, les membres de telle ou telle
Union payent pour les activites de cette Union. Mais ses inconvenients sont mul­
tiples : complexite des budgets et des cornptes du Bureau international; frais
plus importants de surveillance, d'etablissement et de recouvrement des contri­
butions pour Ie Bureau international; tache plus complexe et frais plus eleves
pour les Etats membres lorsqu'ils doivent se tenir au courant de leurs obligations,
expliquer (de fa~on repetee) aux autorites financieres pourquoi Ie systeme de
l'OMPI est different et en quoi il consiste, prevoir au budget des credits sepa­
res pour chaque contribution, etc.
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16. 51 lion devait adopter un systeme unitaire comportant des contributions fixees,
11 serait probablernent souhaitable d'ajouter un troisieme element aux principes
d'apres lesquels les quote-parts seraient fixees, a savoir 1a composition de chaque
Union consideree. Par exemple, Ie montant obtenu pour chaque Etat selan Ie mode
de calcul expose au paragraphe 14 ci-dessus serait multiplie par 1 s1 l'Etat est
membre seulernent de 1'Un10n de Paris, par 0,5 s'il est rnernbre seulement de 1'Un10n
de Berne, par 1,5 s'il est mernbre des Unions de Paris et de Berne, et par un co­
efficient supplernentaire de 0,3, 0,2 et 0,1, par exemple, respectivement, s'il
est rnembre aussi des Unions de l'IPC, de Nice ou de Lacarno. S'il est membre de
l'OMPI mais n'est pas mernbre des Unions, on pourrait appliquer par exemple Ie co­
efficient 0,4.

17. Vne solution intermediaire consisterait a n'adopter Ie systeme unitaire que
pour l'Onion de Paris et les trois Onions qui lUi sont rattachees (IPC, Nice et
Locarno). Cette solution ramenerait Ie nombre des types de contributions de six
actuellement (OMPI, Paris, Berne, IPC, Nice et Locarno) a trois (OMPI, propriete
industrielle et Berne) .

Procedure a suivre pour une reforme

18. Chacune des modifications possibles mentionnees au chapitre precedent neces­
siterait que lIon modifie certaines dispositions des traites en cause. II en irait
ainsi m@me si lion ne modifiait que les classes et leurs unites etant donne que
les classes de contributions et Ie nornbre des unites de contributions qui corres­
pond a chacune sont precises dans les Conventions OMPI, de' Paris et de Berne; 11
faudrait aussi reviser ces traites si la reforrne consistait a adopter un systeme
de contributions fixees ou un systeme unitaire, car les principes du systeme de
classes et d'unites et l'autonornie financiere de chaque Onion sont inscrits dans
chacun des six traites consideres.

19. La modification des traites et l'entree en vigueur des modifications prendrait
des annees. II faudrait en outre resoudre des problemes de transition complexes
pour la periode pendant laquelle certains Etats seraient lies par les dispositions
modifiees tandis que d'autres ne Ie seraient pas encore. On ne pourrait eviter
ces retards que si les Etats mernbres, par une decision unanime, convenaient d'ac­
cepter l'application du nouv~au systerne en attendant que les modifications entrent
en vigueur pour eux taus. One decision de cet ordre ne serait pas conforme aux
traites mais. si elle etait prise a l'unanimite de taus les Etats interesses,
aucun ne pourrait y faire objection. Cette solution a deja des precedents : i) Le
pouvoir des assemblees d'etablir Ie budget a remp1ace de facto celui de 1a Confe­
deration suisse etant donne que les Conferences de representants des Etats qui sont
membres des Onions de Paris et de Berne mais qui ne sont pas membres des Assemblees
de ces Onions siegent en commun avec ces Assemblees et partagent leurs decisions.
ii) Les Assemblees de toutes les Unions ant suspendu pour p1usieurs annees l'ap­
plication des dispositions des traites prevoyant la creation de fonds de rou1ement.
iii) L'organe directeur supreme de 1'Onion pour 1a protection des obtentions vege­
tales (UPOV) a cree des classes de contributions supplementaires qui ne sont pas
prevues dans la Convention UPOV.

20. Eu egard a 1a complexite et a l'importance de ces questions, il est suggere
que lion charge un groupe de travail special sur les contributions (dont 1a com­
position resterait a fixer) d le1aborer des propositions detaillees. II serait
utile qu'un premier choix soit effectue parmi les diverses solutions possibles car
l'elaboration de propositions detai11ees sur toutes les solutions possibles en­
trainerait un travail enorme et l'etablissement de documents tellement volumineux
qulils seraient impossibles a lire. II semblerait, aussi, indispensable et urgent
de decider si l'elaboration de propositions doit porter sur une solution interimaire
du type mentionne au paragraphe precedent.
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Decisions

21. Le Comite de coordination de l'OMPI
est invite a donner un avis sur les sugges­
tions formulees dans Ie present document.

22. L'Assemblee generale et la Conference
de l'OMPI et les Assemblees des Unions de
Paris et de Berne sont invitees A prendre
des decisions sur les suggestions formulees
dans Ie present document.

Comit~ du budget

23. L'avis du Cornite du budget de 1 10MPI sur Ie present document et les observa­
tions du Directeur general sur cet avis sont consignees dans l'annexe du present
document.

IL'annexe suit]
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ANNEXE

POINT DE VUE DU COMITE DU BUDGET DE L'OMPI;

OBSERVATIONS DU DIRECTEUR GENERAL SUR CE POINT DE VUE

Point de vue du Comite du budget de l'OMPI

1. A sa session de mai 1979*, Ie Comite du budget de l'OMPI a examine Ie pre­
sent document (qui portait alors 1a cote WO/Be/lIl/5 et ne comportait pas 1a
presente annexe). Son rapport (document Wa/Be/III/Il) contient les passages
suivants au sujet du systeme de contributions :

"i) Ie Comite du budget recommande que sait poursuivie I'etude d'une
eventuelle reforrne du systerne de contributions;

"ii) 1a delegation de l'Union sovietique a dit qU'elle est desireuse
d'etre rnembre d'un groupe de travail si lion en cree un (comme cela est
prevu au paragraphe 20 du document WO!BC!III!5);

"iii) les delegations de 1a Republique federale d'Allernagne, des Etats­
Unis d'Amerique et du Japon ont estime que ladite etude devrait etre plutot
confiee au Cornite du budget lui-m~me quia un groupe de travail special. ll

Observations du Directeur general

2. Etant donne que Ie Cornite du bUdget se borne a recommander que l'~tude de
la question "soit poursuivie", il faudra prendre une decision, sans pouvoir
s'inspirer de ses conseils, sur les questions suivantes, soulevees directernent
ou indirecternent dans Ie present document

i) quel est Ie but a atteindre?

ii) sur quelles solutions l'etude doit-elle etre axee?

iii) qui doit mener cette etude, et selon quel calendrier?

[Fin de l'annexe
et du document)

* Sur les 14 Etats membres du comite du budget de l'OMPl, 13 etaient rep~e­

sentes a cette session: Allernagne (Republique federale d l
) , Bresil, Cameroun,

Canada, Egypte, Etats-Unis d'Amerique, France, lnde, lrak, Japon, Suisse,
Tchecoslovaquie, Union sovietique.




